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ACCORD D'ENTREPRISE

Portar t application de l'accord régional interprc i! U: i onnel
du 26 février 2009 Acc:ord Jacques Em ;1

ENTRE

La société SJ!S HYPER DESTRELLAN dont le siège est ,1 C;, mtre Cor:nmercial de
Destreland - ' l7122 BAIE-MAHAULT, immatriculée au I~CS :It! f ·ointe·à-Pi'tre sous le
n0399515 113, représentée par Fabrice de REYNAL, en sa qu it ~de Directeur,

D'une part

ET

Force Ouvrièr, ~représentée par son déléguè syndical, Diems l ,J l~;j::

La CGTG reprEsentée par son délégué syndical, Gabin CLARJ

L'UEC-UGTG 1 eprésentée par son délégué l;yndical, Michol GI ::1 je J IRE

D'autre part

IL A ETE CONVENU I:T ARRETE CE QUI SUIT

Article 1 :

Le présent accord est Jris en application de l'article L.2232.16 relatif à lié f lociati:>nCollective au
niveau de l'entreprise.

Article 2 : Chamos d' :lpplication

Le présent accord s'a )plique dans toutes ses dispositions, à l'em.eml : :11 1 personnel au sein de
l'entreprise SAS HYPER DESTRELLAN.

Article 3 : Applicatioll de l'Accord

L'entreprise SAS HY =>ERDESTRELLAN appliquera dès le 1er n :l ~:009 les dispositions
économiques et sala 'iales de l'accord régional interprofession1el . 2: février ~W09Accord
Jacques BINO.

Article 4: Dépôt

Le présent accord ser:l déposé par la partie la plu:sdiligente conforrr
articles D.2231.2 et su vants du Code du Travail.

'1~Ir aux dispDsitions des

)=~~, (-;

Pour rC1.~ I~ J.Diems ~W~N ~ :
J \\ --"---

Pour la':;" .~-- .-~;:::::::::::-
Gabin C f~ ~; :J;::::<,.-

;..,.P' ,,'

Pour L'lJEC ~,T-~ /
M, h ~ ,J tIC el G,RE( ',: R.: i, " _, '1 / .,'

Fait à Baie Mahaut, le 17 mars 2009.

Pour la sociétV:lYPE R DESTRELLANFabrice de RIt1NAL
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PROTOCOLE D'ACCORIJi DE FIN DE G{)~ ~Il

ENTRE

La société SAS HYPER DESTRELlAN dont le siège est au Centre
97122 BAIE-MAI iAULT, immatriculée au RCS dE!Pointe-à-Pitre i)OUS

par Fabrice de F:EYNAl, en sa qualité de Oirectl:!ur,

D'une part

:: 1111ercialde Destreland­

1o~ !t9 515 113, représentée

ET

Force Ouvrièrl !représentée par son déléguè syndical, Dielms l ,J,~ G

La CGTG repré sentée par son délégué syndical, Gabin CLARt

L'UEC-UGTG f :!présentée par son délégué ~;yndical, MichE!1GI :1j( liRE

D'autre part

Il A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT

Article 1 - Champ d'apl,lication

Le présent protoe ole s'applique à la SAS HYPER DESTRELLAN.

Article 2 - Objet

Considérant l'ace ord d'entreprise survenu entre les parties signataire

BINO le 17 mars 2009, le présentrotocole met fin au conflit initié par
Article 3 - Reprise du tl avail

S Jr 'application de l'Accord
CG l-FO et l'UEC- UGTG.

La grève est levé Elle 17 mars 2009 et le magasin ouvre ses porte s au 1 t lie e 17 mars à 15 h.

Article 4 : Sanctions

La direction n'en! agera aucune poursuite à l'encontre des grévistlEls P( , le 3 faits lias al.l conflit.

Article 5 : Etalement de > jours de grève

Les jours à de gr<!ve restant à déduire sur les sal~lires du mois de man lErc r t l'objet d'ulle retenue à
compter du mois de mars 2009 a raison au minimum de 3 jours par 1) s.. a totalité <:lesretenues
devra être soldé Î Ivant le 31 décembre 2009.

Article 6 : Dépôt - publi :ation

Pour FO~ ttz-':?=- .9i~."oBI ~ !. l" -
POUr~;GT '- c:.:k;:-"-

Gabio:Gl:1\~ != - i ~I!::b=

P?ur L'UEC :; n;

Michel G RE( Il U:

Le présent accol:i sera déposé par la partie la plus diligente confol 13 n( 111aux dispositions des
articles 0.2231.2 et suivants du Code du Travail.

Pour la société H'tPE ~ESTRELLANFabrice de REYNÂL

Fait à Baie-Mahault, le 17 mars 2009.


